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L’année 2020 est extrêmement difficile pour l’ensemble des 
Français, des Nogentais. Dans un contexte économique complexe, 

avec des prévisions de croissance en baisse de l’ordre de 11 %  

du PIB et une dette publique Française avoisinant les 120 %,  

le pays est en proie à une crise majeure.

La pandémie du Covid-19 va entraîner des pertes financières 

pour les entreprises et les collectivités, et la diminution drastique 

des dotations versées par l’État n’est pas de bon augure dans ce 

contexte aussi fragile. La fermeture des équipements municipaux 

pendant plusieurs semaines se traduit par un manque à gagner 

sur les recettes communales par rapport aux prévisions.

Face à cette crise majeure, il a fallu faire preuve d’une extrême 

adaptabilité pour en limiter l’impact sur les Nogentais et agir vite 
pour maintenir la continuité de services publics. Pour cela, la 
mobilisation des agents de la Ville a été majeure.

Dès l’annonce du confinement les équipes municipales, en 
première ligne, ont démontré leur de réactivité en fournissant 

BUDGET 2020

UN BUDGET DE TRANSITION AU SERVICE 
DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL ET DES SOLIDARITÉS
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des masques de type FFP2 à la population. Les marchés ont été 

rouverts, malgré l’interdiction nationale, le maire multipliant les 

demandes de dérogation auprès du préfet du Val-de-Marne. 

Soutenir les commerçants et proposer une offre alimentaire 
de qualité à nos concitoyens étaient vital. Un centre de 
consultations Covid-19, aménagé dans les locaux de la Maison 

des associations, a été ouvert pour désengorger les urgences et 

faciliter l’accès à un médecin dans le cadre de l’épidémie. En 
résumé, un ensemble d’actions et de mesures ont été prises 
dans l’urgence, pour lutter contre la pandémie, puis préparer le 

retour à la vie normale. 

Il a fallu faire preuve d’une extrême rigueur afin de ne pas 

alourdir le budget 2020, tout en maintenant le cap des orientations 

budgétaires présentées en séance du Conseil municipal le 3 mars 

dernier : pas de hausse des taux d’imposition par rapport aux 

années précédentes, faible recours à l’endettement, maintien 
de la qualité des services à la population, soutien aux 
associations, poursuite des opérations engagées.

Les responsables de services ont été sensibilisés à la bonne 

maîtrise des dépenses de fonctionnement. Cela se traduit, en 

milieu d’année, par la diminution de 2% des coûts de la masse 
salariale. Un effort porté par tous, avec les élus. 

Malgré la gestion rigoureuse des finances communales, il est à 

prévoir un coût pour les dépenses exceptionnelles liées à la 
crise sanitaire. Une étude a été lancée pour mesurer le coût 
global supporté par l’ensemble des services durant cette 

période. 

Côté investissements, la priorité est donnée à la poursuite des 

opérations engagées en 2019 comme l’aménagement paysager 

du quartier Nogent Baltard, la rénovation du Centre Nautique et 

du bâtiment de l’Hôtel du Port (propriété de la Ville). Le tout, en 

poursuivant, par exemple, le programme Ad’Ap pour l’accessibilité 

des bâtiments publics aux personnes à mobilité réduite. 

« Ensemble, nous avons trois grands défis à relever dans le cadre 

d’une économie sociale et solidaire bas carbone : les transitions 

écologiques, énergétiques et numériques, tout en protégeant nos 

atouts que sont la qualité de vie, la biodiversité, le patrimoine et 

notre conception des solidarités et de la citoyenneté » a précisé le 

maire n 

Le budget 2020 démontre une gestion rigoureuse des 
finances, nécessitant de la prudence notamment face aux 
recettes, tout en gardant une vision prospective et la volonté 
de maintenir des services de qualité pour la population.

BUDGET PRIMITIF 2020
Le budget primitif de la Ville s’équilibre (investissement et fonctionnement) à 83 613 035 €. La section de fonctionnement atteint 

56 304 809 € soit une diminution de 2 489 445 € par rapport au budget 2019. Cela s’explique, entre autres, par la maîtrise de la masse 

salariale (baisse des charges de personnel de 1,2%), la diminution des charges à caractère général n 

VOTE DU BUDGET 2020
Le budget primitif principal a été voté en séance du Conseil municipal le 9 juin 2020. Il a été adopté par 27 voix pour (EANV),10 voix 
contre (3 EANV M. Olive, M. Taravella, M. Verheyde – 3 NEPN M. Denisart, Mme Lievyn, M. Le Derff -  2 PSN Mme Spiegelmann,  

M. Cuyaubere – 2 APN Mmes Durantel et Guimard) n

Dépenses Recettes

INVESTISSEMENT 27 308 225 € 27 308 225 €

FONCTIONNEMENT 56 304 810 € 56 304 810 €

TOTAL 83 613 035 € 83 613 035 €
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IMPÔTS LOCAUX : PAS D’AUGMENTATION DES TAUX  
Les taux de fiscalité ont été maintenus au même niveau que ceux des six dernières années. Rappelons que depuis 2016, ces taux 

sont cumulés avec ceux du Territoire ParisEstMarneBois.

[ Vote du conseil municipal : unanimité ]

LES BASES FISCALES

Le taux de revalorisation des bases a été fixé par l’État (loi de Finances) à 0,9 % pour les bases de la taxe d’habitation et 1,2% pour la 

taxe foncière.

Le produit attendu de la fiscalité s’élève à 31 131 286 € dont 19 136 438 € de taxe d’habitation compensée par l’État.

TAXE D’HABITATION : ABATTEMENTS ET RÉFORME NATIONALE

La Loi de Finances pour 2020 entérine la suppression définitive de la taxe d’habitation sur les résidences principales pour l’ensemble 

des contribuables à l’horizon 2023. 80% en bénéficieront en 2020. Les 20% restants contribueront à hauteur de 70% en 2021 et 30% 

en 2022.

La Loi de Finances 2020 introduit trois modifications majeures cette année. Les collectivités locales vont devoir voter pour la 

première fois, un produit de taxe d’habitation au titre de 2020 reposant sur une base fiscale augmentée d’une revalorisation forfaitaire 

de 0,9% (l’État étant revenu pour cette revalorisation sur les dispositions de l’article 99 de la Loi de Finances 2017) et de 1,2% pour 

la taxe foncière ; des taux gelés à leur niveau 2019 ; une prise en charge de la compensation financière versée par l’État calculée sur 

la base des taux 2017.

L’ensemble des abattements pour le budget 2020 s’élève à 2 181 183 € n

Taux des taxes locales communales 2019 2020

Taxe d’habitation 23,79 % 23,79 %

Foncier non bâti 74,03 % 74,03 %

Foncier bâti 19,72 % 19,72 %

Abattement TH (2020) Taux accordés Nombre de foyers concernés

Abattement général de base 10 % 14 226

Abattement pour charges de famile 
1 et 2 personnes
3 personnes et plus

15 %
25%

 
7 750
862

Abattement faibles revenus 10 % 1 047

Abattement spécial handicapé 10 % 29



DÉCOUVRIR

19Nogent Mag n juillet/août 20

Taxe 
d’habitation

Foncier  bâti

Ablon-sur-Seine 28,65 % 24,90 %

Alfortville 23,79 % 20,82 %

Arcueil 22,20 % 20,95 %

Boissy-Saint-Léger 27,94 % 20,89 %

Bonneuil-sur-Marne 25,80 % 28,35 %

Bry-sur-Marne 20,00 % 21,75 %

Cachan 25,10 % 20,69 %

Champigny-sur-Marne 26,78 % 22,16 %

Charenton-le-Pont 18,07 % 15,44 %

Chennevières-sur-Marne 26,90 % 19,95 %

Chevilly-Larue 15,58 % 15,25 %

Choisy-le-Roi 24,19 % 26,09 %

Créteil 29,36 % 27,54 %

Fontenay-sous-Bois 22,67 % 19,64 %

Fresnes 24,36 % 23,21 %

Gentilly 15,68 % 32,24 %

L’Hay-les-Roses 26,29 % 22,52 %

Ivry-sur-Seine 20,38 % 34,07 %

Joinville-le-Pont 24,30 % 26,92 %

Le Kremlin Bicêtre 21,87 % 23,20 %

Limeil-Brévannes 29,24 % 22,89 %

Maisons-Alfort 22,09 % 13,77 %

Mandres-le-Roses 23,81 % 20,63 %

Marolles-en-Brie 25,62 % 22,59%

Nogent-sur-Marne 23,79 % 19,72 %

Noiseau 22,44 % 20,40 %

Orly 24,03 % 18,64 %

Ormesson-sur-Marne 25,45 % 19,84 %

Périgny-sur-Yerres 25,59 % 17,50 %

Le Perreux-sur-Marne 20,00 % 21,33 %

Le Plessis-Trévise 24,38 % 20,22%

La Queue-en-Brie 28,64 % 23,49 %

Rungis 15,35 % 8,10 %

Saint-Mandé 22,93 % 18,80 %

Saint-Maur-des-Fossés 25,45 % 17,54 %

Saint-Maurice 21,45 % 17,45 %

Santeny 24,22 % 16,17 %

Sucy-en-Brie 30,23 % 22,33 %

Thiais 19,81 % 13,00 %

Valenton 29,21 % 22,60 %

Villecresnes 25,25 % 20,80 %

Villejuif 27,39 % 24,84 %

Villeneuve-le-Roi 28,70 % 25,73 %

Villeneuve-Saint-Georges 35,13 % 22,34 %

Villiers-sur-Marne 34,49 % 22,90 %

Vincennes 22,52 % 18,68 %

Vitry-sur-Seine 21,32 % 19,72 %

BUDGET ANNEXE DES PARKINGS 
Ce budget a été approuvé en Conseil municipal le 9 juin par 36 voix pour et  
1 voix contre. Il s’équilibre en recettes et en dépenses à 3 523 010 € n

INVESTISSEMENT : 3 220 147 €
FONCTIONNEMENT : 302 862 €

NOGENT, 
UNE VILLE FAIBLEMENT ENDETTÉE
La ville a emprunté 2 000 000 € en 2019. Au 1er janvier 2020 l’encours de la 

dette était de 22 408 720 € ce qui représente un ratio de 677 € par habitant 

(hors budget annexe). 

Pour les villes de 20 000 à 50 000 habitants la moyenne est de 1076 €.
Un ratio précis mesure la capacité de désendettement d’une collectivité. Il 

permet de déterminer le nombre d’années qu’il faudrait pour rembourser la 

totalité du capital de la dette. Au 1er janvier 2020, il faudrait 7 ans et 2 mois 

pour apurer la dette globale. La dette résiduelle des emprunts contractés est 

de 13 ans et 5 mois, pour un taux moyen de 2,90 % n

Encours de la dette par habitant *

Taux d’imposition des communes du Val-de-Marne.

*Budget principal

600  €/hab

800  €/hab

400 €/hab

200 €/hab

0 €/hab

2015

2016
2017

2018
2019

2020

709 €

637 €
677 €

627 €
666 €

689 €



DÉCOUVRIR

21Nogent Mag n juillet/août 20

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2020 
Commune 

+ part ParisEstMarneBois 

56 304 810 € 

Les ressources de la Ville de Nogent proviennent de la fiscalité, 

des dotations de l’État, du concours financier de la CAF et d’autres 

organismes ainsi que du produit des services.

LA FISCALITÉ

Produit attendu de la fiscalité locale : 25 058 946 € pour la 

commune et 6 072 340 € pour la part reversée au Territoire 

ParisEstMarneBois.

LA DOTATION GÉNÉRALE DE FONCTIONNEMENT 
VERSÉE PAR L’ÉTAT
 

La dotation globale de fonctionnement (DGF) est fixée à  

3 100 093 €. Elle représente 5,51 % des recettes de fonctionnement. 

LES AUTRES DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

Elles proviennent de la Caisse d’allocations familiales (petite 

enfance, centres de loisirs - découverte, jeunesse), de l’État 

(recensement de la population, organisation des élections), des 

titres sécurisés et des différentes exonérations comme celle 

concernant le foncier bâti des logements sociaux, pour un total 

de 2 642 242 €. 

LES TAXES

Les droits de mutation 
La taxe additionnelle aux droits de mutation est issue des 

transactions immobilières. La somme prévisionnelle inscrite  

au budget est de 3 000 000 € soit 5,33 % des recettes de 

fonctionnement.

La compensation métropolitaine
La part de la dotation de compensation attribuée par la MGP 

s’élève à 6 494 889 € dont 2 303 942 € de compensation part 

salaire. 

Autres
La taxe sur la consommation d’électricité instituée par la loi 

NOME de 2010 est calculée sur les Kwh consommés. Son produit 

est estimé à 610 00 €.

Les droits de voirie et d’enseignes sont estimés à 181 800 €.

LES RÉSULTATS 2019

Au 31 décembre 2019, la Ville de Nogent affichait un résultat 

comptable de 8 760 500 €. 

LES GRANDES LIGNES 
DU BUDGET DE FONCTIONNEMENT

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Répartition des recettes de fonctionnement

n Impôts Nogent                                                        44,51 %

n Impôts ParisEstMarneBois                                    10,78 %

n Dotations, subventions et participations       10,20 %

n Autres taxes                                                               6,92 %

n Produit des services                                                 9,98 %

n Autres produits de gestion courante                 1,64 %

n Atténuation de charges                                          0,88 %

n Produits financiers                                                   0,01 %

n Attribution de compensation                             11,54 %

n Produit exceptionnel                                              0,16 %

n Opération d’ordre                                                    3,37 %
44,51 %10,78 %

10,20 % 6,92 % 9,98 % 1,64 % 0,88 % 0,01 %

3,37 % 0,16 % 11,54 %
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Les dépenses inscrites au budget de fonctionnement 2020 sont composées des charges courantes et des charges de personnels ainsi 

que la part de Nogent aux dépenses du territoire ParisEstMarneBois et celles relatives à la péréquation (FPIC, SRU, amendes de police 

au profit d’Île-de-France Mobilités…) d’un montant de 56 304 809,85 €.

Tout en veillant au maintien de la qualité des services à la population, des efforts ont été réalisés pour diminuer les charges  

> LES CHARGES DE PERSONNEL

LES CHARGES DE PERSONNEL s’élèvent à 22 867 630 €, en baisse de 1,21% par rapport à 2019. Les effectifs de la collectivité 

comprennent 514 agents dont 375 titulaires.

 

*Cette répartition est calculée sur la masse salariale

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Répartition par secteurs d’activités*

n Administration générale                                      31,90 %

n Police municipale                                                      7,84 %

n Scolaire                                                                      14,28 %

n Culture                                                                         7,29 %

n Sport et jeunesse                                                   19,98 %

n Action commerciale                                                 0,28 %

n Petite enfance                                                           5,68 %

n Services techniques-urbanisme                         11,65 %
31,90 %7,84 %

14,28 % 7,29 % 19,98 % 0,28 %

11,65 % 5,68 %

Répartition des dépenses de fonctionnement
n Charges à caractère général                               21,13 %

n Règlement contentieux Parking St-Germain   2,27 %

n Personnel                                                                 40,61 %

n Atténuation de produits                                        2,05 %

n Charges de gestion courante                               10,89 %

n Charges financières                                                 1,35 %

n Charges exceptionnelles                                         1,89 %

n Dépenses imprévues                                                 0,71 %

n Virement à la section d’investissement             2,66 %

n Provisions et amortissements                              1,88 %

40,61 %2,05 %

10,89 % 1,35 % 1,89 % 0,71 % 2,66 % 1,88 %

2,27 % 21,13 %
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 > LES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

LA VIE ASSOCIATIVE À NOGENT est dynamique, elle contribue au 

développement des liens sociaux et permet à toutes les générations de 

pratiquer des activités dans des domaines variés : éducation, sport, culture, 

solidarité… La Ville apporte un soutien important au milieu associatif par 

une contribution financière, à laquelle s’ajoutent des mises à disposition 

gratuites d’équipements sportifs et collectifs, de salles, de bureaux, de 

prêt de matériels et d’aides logistiques. 

180 associations en bénéficient actuellement. Celles qui ont signé des 

contrats d’objectifs ou qui pratiquent une politique de solidarité sont 

particulièrement encouragées par le maire et la municipalité. 

Dotations financières 2020 : 847 616 €
Les subventions attribuées (validées en commission municipale) s’appuient sur le nombre d’adhérents, les immobilisations financières 

et l’objectif développé au profit des Nogentais, avec une attention particulière pour les activités au profit des plus démunis, souvent 

en rupture sociale. 

> LES SUBVENTIONS AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET DÉLÉGATAIRES
LA VILLE APPPORTE UN SOUTIEN FINANCIER aux établissements publics : Centre communal d’action sociale et La Scène Watteau / Pavillon 

Baltard. Les délégations de service public accordées pour la gestion du Centre nautique jusqu’au 1er septembre 2020, et pour celles des 

structures petite enfance sont assorties de contraintes pour service public dont le coût est supporté contractuellement par la Ville. 

DOTATIONS 2020 : 3 289 300 €

n Centre communal d’action sociale : 856 000 €

n La Scène Watteau-Pavillon Baltard : 550 000 €

n Centre nautique : 653 591 € (accueil gratuit des scolaires, des associations Nogent natation et les Dauphins de Nogent …)

n Structures petite enfance (Les Lutins, Mandarine, Moulin de Beauté) : 510 000 €

n Régie personnalisée Centre nautique : 719 709 € n

Répartition des subventions par activités

n Associations à caractère culturel                  22,66 %

n Associations à caractère sportif                        33,06 %

n Associations à caractère social                           22,80 %

n Associations à caractère éducatif, famille       19,27 %

n Associations à caractère patriotique                    0,40 %

n Autres associations                                                  1,36 %

n Association sport scolaire                                      0,45 %
22,66 %

33,06 % 22,80 % 19,27 %

0,45 % 1,36 % 0,40 %
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(frais de personnel et subventions du CCAS inclus*)

Sport et jeunesse

8 254 514 €

Vie scolaire

6 446 318 €

Social

1 165 410 €

Sécurité publique,
hygiène

2 844 485 €

Voirie, environnement, 
urbanisme 

5 987 351 €

Petite enfance

2 138 867 €

DES SERVICES UTILES
À LA VIE QUOTIDIENNE
DE TOUTES LES GÉNÉRATIONS*
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ParisEstMarneBois

8 190 723 €

Opérations 
d’ordre

2 558 000 €

Action économique

213 920 €

Services généraux

15 570 804 €

Culture

2 853 514 €
Petite enfance

2 138 867 €

OPÉRATION D’ORDRE
Dotations aux provisions. Dotation aux amortissements et 
des biens corporels et incorporels. Virement à la section 
d’investissement.

SERVICE GÉNÉRAUX 
Services administratifs et techniques, juridique, informatique, 
communication, état-civil, achats, élections, intérêts de la 
dette, impôts, prélèvement loi SRU, STIF, FPIC …

ParisEstMarneBois
Territoire de la Métropole du Grand Paris

PETITE ENFANCE
Crèches, multi-accueil, RAM…

VOIRIE, ENVIRONNEMENT, URBANISME
Éclairage public, fleurissement, entretien espaces verts, aires 
de jeux, urbanisme

VIE SCOLAIRE
Maternelles, élémentaires, activités périscolaires, clubs de 
loisirs-découverte, restauration scolaire, transports scolaires, 
sport scolaire…

SÉCURITÉ, HYGIÈNE
Actions de prévention, gestion des règles d’hygiène, Police 
municipale

SPORT ET JEUNESSE
Équipement sportifs, Centre nogentais d’initiation sportive, 
Pôle Jeunesse, MJC…

CULTURE
Bibliothèque, conservatoire de musique, théâtre, expositions, 
manifestations.

SOCIAL
Subvention au CCAS, autres aides sociales dont actions seniors, 
logements d’urgence.

ACTION ÉCONOMIQUE
Subvention à l’union des commerçants, convention CCI en 
faveur du commerce, location immobilière, animations de 
Noël.
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INVESTIR POUR BIEN VIVRE 
AUJOURD’HUI ET DEMAIN 
LES INVESTISSEMENTS programmés répondent aux besoins actuels et futurs des Nogentais de toutes générations en matière 

d’équipement et de cadre de vie. En 2020, l’investissement majeur concerne l’aménagement des espaces publics paysagers, la coulée 

verte du quartier Nogent Baltard, la réhabilitation de l’Hôtel du Port et du bassin de 25m du Centre Nautique. 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

LES RESSOURCES PROPRES DE LA VILLE

La gestion rigoureuse du budget permet de financer les dépenses 

d’équipement à hauteur de 53, 55% sur les recettes propres de 

la commune (hors produit de cessions). Cet autofinancement 

s’élève à 8 904 178 €

LES SUBVENTIONS

Les subventions d’un total de 3 216 695 € proviennent de la  

Région, du SIPPEREC, de la Métropole du Grand Paris, et  

des conventions de financement signées avec la RATP,  

Île-de- France Mobilités et Eiffage Immobilier, dans le cadre de 

l’aménagement de la Gare Routière Nogent/Baltard.

LES CESSIONS IMMOBILIÈRES

Cession Provini : 990 000 € 

Cession secteur de Châteaudun : 1 382 400 €

Place Pierre Semard : 1 650 000 €

LES EMPRUNTS

Pour les opérations 2020 : 3 600 000 €

AUTRES RECETTES

Elles proviennent de dotations et subventions tels que le fond de 

compensation de la TVA 2 000 000 € et les taxes d’urbanisme 

1 129 483 €.

BUDGET INVESTISSEMENT 2020 

27 308 225 € 

n Autofinancement                                                     5,49 %

n Excédent capitalisé                                                32,08 %

n Produits de cessions                                             14,73 %

n Dotations, fond divers                                           11,46 %

n Emprunts et dettes assimilés                               13,18 %

n Subventions d’équipement                                   6,60 %

n Amortissements                                                        3,87 %

n Reports                                                                       12,50 %

11,46 % 13,18 % 6,60 %14,73 %

32,08 % 5,49 % 12,50 % 3,87 %
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LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT se composent principalement des travaux, des études et logiciels, des acquisitions (réserves 

foncières, véhicules, mobilier…) du remboursement de la dette en capital, des dépôts et cautionnements versés. 

> LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 

12 472 653 € sont consacrés aux nouvelles opérations d’investissement (hors dépenses financières et reports).  

Le diagramme ci-dessous présente leur répartition. 

n Logiciels et études                                                   1,35 %

n Subventions d’équipements versées                 1,44 %

n Immobilisations corporelles                                  6,38 %

n Remboursement de la dette en capital               9,1 %

n Travaux                                                                        27,3 %

n Opération d’ordre entre sections                        6,96 %

n Dépenses imprévues                                               1,85 %

n Résultat N-1                                                             21,02 %

n Reports                                                                       24,48 %

6,38 % 9,1 % 27,30 % 6,96 % 1,85 %

1,44% 1,35 % 24,48 % 21,02 %
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AMÉNAGEMENT / URBANISME : 
3 257 082 €
n Aménagement des espaces publics du quartier Nogent 
Baltard : 1 652 082 €

VOIRIE, ÉCLAIRAGE PUBLIC : 
1 605 000 €
n Travaux de voirie : 1 125 000 euros
Poursuite du programme de réfection de la chaussée, marquage 

au sol.

BÂTIMENTS COMMUNAUX : 
2 339 987 €
n Programmation Ad’AP pour l’accessibilité des bâtiments aux 
personnes à mobilité réduite, chaufferies, entretien, 
réhabilitation Hôtel du Port (1 400 000 €) 

SPORT ET JEUNESSE : 399 800 € 
n Mise en conformité électrique des bâtiments + chauffage : 
66 000 €

n Travaux dans les équipements sportifs (gymnases, stade et 

centre nautique) : 333 800 €

SCOLAIRE : 677 950 €  
La Ville de Nogent poursuit les travaux de gros entretien des 

locaux scolaires, pour le bien-être des enfants et des enseignants. 

n Écoles élémentaires : 336 750 €
n Écoles maternelles : 341 200 €
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SECTEUR CULTUREL : 139 000 €
Mise en conformité électrique des bâtiments, travaux de 

chauffage à la bibliothèque, La Scène Watteau, Le Pavillon Baltard 

et la salle Émile Zola.

LOGEMENT / SOCIAL : 573 500 € 

n Création d’un espace intergénérationnel / Quartier Plaisance : 
110 000 €
n Résidence autonomie le Cèdre : 70 500 €  
n Aide à la construction et réhabilitation de logements  
sociaux : 350 000 €
n Subventions pour travaux de rénovation énergétique :  
43 000 €

ESPACES VERTS : 601 824 €
Plantation d’arbres et création arborée, renouvellement des aires 

de jeux pour enfants.

SÉCURITÉ PUBLIQUE : 310 000 €
 

n Vidéoprotection : 112 000 €
n Création d’une antenne de Police Municipale quartier 
Plaisance : 85 000 € 

ACTION ÉCONOMIQUE : 223 400 €
Étude sur le commerce, suivi de la dynamique commerciale.

PETITE ENFANCE : 187 000 €
Mise en conformité électrique et provisions pour travaux au Relais 

d’assistance maternelle (RAM) et pour les crèches Mandarine, La 

Farandole, Arc en Ciel et Cabit n
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LES GRANDES LIGNES DU BUDGET 
DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

LE BUDGET DU CCAS a été voté le 11 mars 2020 par son conseil 

d’administration. Le CCAS a deux domaines de compétences : 

un pôle action sociale/insertion (budget principal) et un pôle 

seniors avec la gestion du service restauration, et du foyer 

résidence pour personnes âgées le Cèdre (budget annexe).

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
ACTION SOCIALE / INSERTION 1 802 441 €

Le CCAS, véritable guichet social unique assure l’accueil, l’écoute 

et l’accompagnement des personnes en difficulté, et octroie les 

aides sociales légales et facultatives. Ses missions sont multiples, 

notamment envers les personnes handicapée et âgées (portage 

des repas à domicile, actions de prévention, sorties etc.). Le CCAS 

anime également le Point accueil écoute et prévention famille, 

une structure de proximité d’aide aux familles. 

Le budget 2020 tient compte d’une part du nombre de  

familles aidées et d’autre part des charges de fonctionnement 

habituelles (charges courantes et de personnel, activités  

du CCAS).

LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT DE LA RÉSIDENCE AUTONOMIE LE CÈDRE

Ce budget s’équilibre en recettes et dépenses à 283 600 €. Les dépenses concernent les frais de personnel ainsi que les dépenses 

afférentes à la structure. Les recettes proviennent des loyers versés par les résidents, l’allocation logement et l’aide sociale du 

Département. Les nouveaux résidents arrivés en 2019 après rénovation des locaux, permettent d’atteindre un taux d’occupation de 

80,50 % en février 2020.

Une nouvelle tranche de travaux sera réalisée pour rénover de nouveaux appartements disponibles pour permettre l’accueil de 

nouveaux résidents et répondre ainsi à la demande et atteindre l’équilibre budgétaire de la structure.

Ces budgets ont été votés avant le début de l’épidémie du coronavirus. Ainsi, il est à prévoir un réajustement en cours d’année 

permettant de tenir compte de l’impact financier de la crise sanitaire n

* La partie investissement se limite à l’entretien du patrimoine, à celui de la résidence le Cèdre ainsi qu’aux renouvellements de matériels et mobiliers. 
** Revenus du patrimoine immobilier issu du legs.

n Frais de personnel                                                  933 000 €

n Charges à caractère général                                605 000 €

n Aides facultatives                                                      90 000 €

n Versement au budget annexe                               35 000 €

n Autres dépenses (dont imprévus)                        139 441 €

n Subvention Ville de Nogent                             856 000 €

n Participation Conseil départemental              30 000 €

n Reprise du résultat 2019                                  583 141 €

n Participation service restauration                 162 500 €

n Loyers**                                                                   87 500 €

n Autres recettes                                                      72 300 €

n Participation seniors                                            10 000 €

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

51,76 %

5 % 1,95 % 7,73 % 9 % 4,85 % 4,1 % 0,55 %33,56 %

1,66 %32,35 % 47,50 %

BUDGET PRIMITIF GLOBAL 2020 

Fonctionnement 1 802 441 € 
Investissement 120 236 €




